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ROUBAIX, LE 23 JUIN 1880 

C'ESTFAIT 
Le Sénat n'a pas failli à sa triste renom

mée. P a r 141 voix contre 107, il a voté la 
loi odieuse que la Chambre lui avail sou
mise. O l'avait menacé de mort ; il a eu 
peur ; il a eu peur de se mettre en oppo
sition avec la Chambre qui le méprise; il 
a eu peur de contrarier les radicaux, peur 
d 'embarrasser M. de Froyciuet. Un vent 
d'affollcment et do lâcheté cruelle a passé 
sur les pouvoirs publics. La Chambre a 
eu peur de la situation que lui avait faite 

' sa propre politique; M. de Freycinet a 
eu peur do perdre son portefeuille; le Sé
nat a eu peur pour lui-même, et M. Grévy 
a cédé également à la peur on consentant 
à signer le décret de proscription. 

Demain, les princes seront chassés de 
leur domicile, et s'ils ne devancent pas les 
agen t s do police, on les poussera brutale
ment hors de leur patrie.Pourquoi.Qu'ont-
ils fait? Les plus enragés des prescripteurs 
ne sauraient donner une raison. A qui 
fera-t-ou prendre au sérieux le prétexte 
t i ré de la soirée de; l'hôtel de Galbera, du 
gouvernement occulte, etc ? La vérité, 
c 'est que le parti qui est aux ailaircs de
puis neuf ans s'aperçoit du discrédit dans 
lequel il est tombé, c'est qu'il sent s'effon
drer sous lui le piédestal si péniblement 
élevé,et que ne voulant pas at tr ibuer cette 
déconsidération à ses propres fautes, il 
l ' impute aux princes. Il se venge sur eux 
•des affronts qu'il a reç is. 

Les promoteurs de la loi qui vient d 'être 
•toiéc peuvent se réjouiret être fiers d'eu x-
mêmes. I ls se sont démenés pendant plu
s ieurs mois; ils ont étudié les faiblesse* 
«le chacun des membres douteux do la 
'"harjkbre et du Sénat; ils ont évalué les 
c o n s c . i e n c e s et débattu les prix des votes; 
ils se son *• donné beaucoup de mal, mais 
ils ont réuss"'» *'s on^ o u t ^ ' I l u u n l 'ésultat: 
quatre c i toyen* tnmçaim vont partir pour 
l 'étranger. P a r tù*** l o P a y s l l *•* t l o u -
blé pendant plusieurs romaines, les affai
res publiqnes ont été nég l igées , et nous 
n 'avons plus en Europe ^««-des antipa-
tgies, sinon des haines. Mai.'* <^ n 0 sau
rait payer t rop cher l 'honneur •Vfcejrao 
mot d'ordre des Michelin, des P e ^ r a t , «t"S 
Madior de Montjau et d 'emprunté 1 ' à La | 
Convention ses procédés de gouverne
ment : l'exil, après la pcnéct/ttOO îvli-
gieuse. . . en attendant le res te . 

Le 2Z juin marquera une date t L > u 3 

l 'histoire moderne. Ce jour-là, une politi
que nouvelle aura été inaugurée, qui n'a 
de but que la satisfaction des amours-
propres et des ambitions, de moyen quo 
la violation du droit, la fourberie et la 
violence, de sanction quo le bon plaisir 
des énorgumènes. Jusqu'où ira-t-on? Nous 
ne tarderons pas à nous apercevoir qu'on 
marchera à pas do géant dans cotte voie. 
L'expulsion des princes ne sera pas un 
fait isolé; ce n'est pas un dénouement, 
c'est un point do départ . 

Certes, M. de Freycinet s'est défendu 
hier d'être partisan do la confiscation des 
biens, mais peut-il répondre de ses suc
cesseurs i Il l 'a dit lui-même, c'est déjà 
beaucoup de r épondre do soi-même. Et le 
mouvement vers l ' ext rémegauche, vers le 
radicalisme exagéré est tellement évident 
pour chacun que le président du conseil a 
éprouvé le besoin d'afflrmerqu'il avait dé
ployé une grande énergie contre les partis 
avancés. 

A l 'entendre, il faut nous félicite)', nous 
considérer comme particulièrement heu
reux que l 'anniversaire de la Commune se 
soit passé sans barricades. En vérité, si 
l'on n'était pas content, on serait difficile. 

C'est à l'aide d 'arguments de ce genre 
quo M- de Freycinet a défendu la loi de 
proscription. Enfin, la péroraison de M. de 
Freycinet a été un suprême appel à la 
concentration des forces républicaines. 
Elle s'est faite hier sur une loi d 'ostracis
me. On verra ce qu'elle durera . 

tiers direcls, dans régné en Franco et à leur 
l 'ordre de priinogéuiture. 

Art. 2. — Le Gouvernemei.t est autorité à inter
dire le terr i t j ire Je la République aux autres mem
bres do ces familles. L'interdiction est prononcée 
par un décret du président de la République, 
rendu en conseil des ministres. 

Art. 3. — Celui qui, en violation de l 'interdic
tion, sera trouvé en France, en Algérie ou dans 
les colonies, sera puni d'un emprisonnement de 
deux à c ;nq ans. 

A l'expiration de sa peine, il sera reconduit à la 
frontière. 

Art. 4.— Les membres des familles ayant régné 
en France ne pourront entrer dans les armées de 
terre et de mer, ni exercer aucune fonction publi
que, ni aucun mandat électif. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat 
et par la Chambre des dépu tés , sera exécutée 
comme loi de l 'Etat. 

Fait à Paris, le 22 juin 1830. 
JULES G B É V Ï . 

Par le Président de la République. 
Le garde des sceaux, ministre de Injustice, 

DEMÔLB. Le ministre de Vintéricur, 
S.VRRIEN. 

NOUVELLES D l JOUR 
L e s d é c o r a t i o n s 

Paris, 22juin . — Le Conseil de l'ordre national 
de la Légion d'honneur s'est réuni aujourd'hui, 
mardi , à une heure, sous la présidence de M. le 
général Faidherhc, grand-chancelier. Cette réu
nion avait exclusivement pour but de prendre les 
dernières «ècisions relatives aux décorations à ac
corder à l 'armée à l'occasion de la tète du 1 i Juil
let. 

Les nominations ou promotions faites dans 
l'armée comprennent »100 chevaliers, 83 olliciers, 
10 commandeurs et G grands oltlciers. 

U n e e x p l o b i o n à R o u e n 

Rouen, 22 juin. — Une explosion a ea lien ce 
matin, au quai Mout-Ribisdet, dans une raffine
rie d,' pétrole de M. Luoiline. Quatre ouvriers ont 
été brûlés, trois sont dans un état désespéré. Le 
directeur de l'usine et un vérificateur do l'octroi 
ont été blessés moins grièvement en portant se
cours aux victimes. 

L o s M i n e s 

Paris, 22juiu. —M. R.ûiiaut a é;rit à I I . Laur 
qu'il acceptait la distraction des dispositions rela
tives à la déchéance des compagnies minières du 
projet sur les mines. On en ferait une loi spéciale 
qui pourrait être votée avant le3 TinanOM 

La commission pour examiner le projet sera 
nommée mardi prochain. 

L e s é l e c t i o n s a n g l a i s e s 
S'il faut en juger par la manière dont s'engage 

la lutte, les probabilités semblent être en faveur 
d'une éclatante victoire pour M. Gladstone, l i a 
été mis en minorité de trente voix par la Chambre 
des communes. Ses amis MnCrent fermement que 
le pays lui donnera une majorité au moins égale, 
et cet espoir, pour le présent, ne semble pas dé
mesure. 

Pendant que M. de Freycinet obtenait un 
succès au Sénat, on sait à quel prix, M. Dc-
j'ello, ministre de l'agriculture, se faisait 
battre à la Cha mhre, qui, contrairement à sa 
demande, donnait la priorité à la discussion 
de la surtaxe des-céréales sur le projet de loi 
d'enseignement primaire.C'est non seulement 
une défaite, mais un gros embarras pour le 
minisiA r c- Il s'était montré jusqu'ici protec
tionniste daii" ^c ^*oru c* libre-échangiste 
dans le Midi. Il « ' ' " f a " ° i r é m e t t r c u n e 

nitaim à !»»>*_ „* " ""• rien moins que 
opinion a r"aris, et ce ne se*.. 
facile. 

VOfficiel publie aujourd'hui même la loi 
d'expulsion. En voici le texte : 

LOI relative aux membres des fan 
ayant régné en France 

illcs 

Le Sénat et la Chambre des députés ont 
adopté, 

Le Président de la République promnlge la loi 
dont la teneur suit : 

Art . l-r.— Le terr i toire de la République est et 
demeure interdit aux chefs des familles ayant 

REVUE DELA PRESSE 
Donnons d'abord la parole aux triompha

teurs du iour. Voici ce qu'écrit M. Henri 
Rochefor t : 

< Le Sénat a voté de t rac et à la force du poi
gnet. Ces excellents pères conscrits, qui sont 
encore plus prudents qoe jur isprudents , ont com
pris que leur propreexpulsiondessalles d n L u x e m -
tou rg était subordonnée à celle des princes ; et 
comme ils tiennent encore plus à leur n e u r ' m i l l e 
livres tournois qu'à la branche cadette, ils se sont 
décidés à sacrifier Philippe Vil sur l'autel de leur 
intérêt. 

» Cette solution, venant après la nomination 
d'une commission aux deux tiers défavorable au 
projet du gouvernement, prouve sur tout que pour 
faire reculer les sénateurs, il s'agit simplement de 
marcher contre eux . Ils ont bien crie, bien dis
couru, bien exécuté des fantasias avec leurs cou
teaux à papier; puis, quand ils ont vu qu'en refu
sant la loi d'exil, ils allaient signer leur arrê t de 
mort politique, ils se sont soumis, l 'àme déchirée, 
et ont laissé, sans au t re protestat ion,Phil ippe VU 
monter sur le yacht qui l'attendait au Tr ipor t . 

» M. Rochefort signifie ensuite au gouverne
ment qu'il devra marcher pins que jamais dans 
les voies radicales et qu'il ne pourra plus se ser
vir du prétexte do l'opposition du Sénat. 

> Nous espérons que, désormais, les députés et 
les ministres ne nous opposèrent plus la prétendue 
résistance du Sénat aux réformes qu'ils n'osent 
présenter, de peur d'un échec auprès de la Cham
bre haute . 

Voici la fin de l'article de Y Intransigeant: 
Il faut reconnaître que, dans ce duel d'ambi

tions, M. de Freycinet s'est montré de beaucoup 
le plus habile a manier un dard. Il a réduit l'ex
pulsion à sa plus simple expression, en expliquant 
aux droitiers que, s'ils s'agitaient par t rop, on 
expulserait non-seulement la descendance directe, 
mais aussi les collatéraux ; et il a dit aux oppor
tunistes comme aux radicaux : 

< Laissez-moi le duc d'Aumale, je vous livre la 
comte de Paris. > 

Cette cote mal taillée a fini par donner a t o u t le 
monde une demi-satisfaction, et M. de Freycinet 
sort du débat plus solide qu 'auparavant comme 
ministre, e t plus candidat que jamais à la prési

dence de la République. Le coup est donc manqué 
pour les opportunistes, et nous sommes sûrs qu'à 
cette heure, l 'austère Brisson est au moins aussi 
décontenancé que Philippe VII. 

Ce dont nous sommes sûr également, c'est que 
l 'opportunisme, battu à plates coutures dans cotte 
circonstance, va essayer prochainement une re 
vanche, pour laquelle toutes les occasions lui se
ront bonnes. 

Nous ignorons si les prétendants seront moins 
dar.gereux à Mons, qui est à trois heures et demie 
de Par i s , qu'à Eu, qui eu est à quatre heures un 
quart ; mais nous ne sommes pas pré. is-ment lâ
ché de voir les machinations de Brisson et de Fer
ry leur retomber ainsi sur le nez. 

Dès a u j o u r d ' h u i , di t le Radical, le p r o 
g r a m m e d u p a r t i r épub l ica in es t d o n c t o u t 
tracé : 

Elimitation impitoyable du personuel adminis
tratif de tout partisan des prétendants expulsés; 

Remaniement complet des lois monarchistes qui 
nous régissent eueore. 

Ln Justice s'exprime ainsi : 
Si le départ des princes ne devait pas être le 

signal d'une nouvelle politique républicaine, ap 
pliquée, plus active, tenant les promesses faites, 
la loi que les chambres vieaa eut da voter n 'au
rai t aucun sens. 

Si la loi d ' expu l s ion des p r i n c e s a v a i t é té 
re je t ée , d i t la République Française; a u 
j o u r d ' h u i , d ' u n bou t à l ' a u t r e d u t e r r i t o i r e c e 
vo t e e u t é t é i n t e r p r é t é c o m m e la défaite de la 
R é p u b l i q u e , c o m m e l ' a u r o r e d ' u n e R e s t a u r a 
t ion . L e S é n a t a c o m p r i s le pér i l : il a év i té 
ce m a l h e u r a u r é g i m e don t il es t le p lus fe r 
m e s o u t i e n . 

M a i n t e n a n t , a joute la République Fran
çaise, le câble es t c o u p é à d r o i t e ; il faut — e t 
s a n s r e t a r d — c o u p e r l ' au t r e câble . 

L ' o r g a n e de l 'E lysée , La Pai.r, d i t q u e 
« m a l g r é les f inasseries de la d ro i t e la m a j o 
r i t é a é té é c r a s a n t e e t le S é n a t a m o n ! r é , u n e 
fois de p lus ,qu ' i l n ' e n t e n d a i t pas se p r ê t e r a u x 
m a n œ u v r e s d e s r é a c t i o n n a i r e s , n i prof i ter d u 
voile d e l ' a n o n y m e p o u r a b r i t e r des faiblesses 
i n d i g n e s d ' un co rps po l i t ique . » 

Voici m a i n t e n a n t q u e l q u e e x t r a i t s des j o u r 
n a u x d e d r o i t e : 

La R é v o l u t i o n a r r i v e , di t le Soleil, e t on 
l ' en t end q u i m o n t e c o m m e la m e r ! 

P e n d a n t ce t e m p s là M. de F r e y c i n e t ex i l e 
d e s p r ince s ! Voilà du t e m p s e t d u c o u r a g e 
bien employés . 

P o u r le Gaulois : « L a R é p u b l i q u e a fait 
t o m b e r le d e r n i e r b a n d e a u qu i p o u v a i t e n c o r e 
boucl ier les y e u x à que lques h o n n ê t e s p e n s e t le 
v i d e se fera d e p lus en p lu s a u t o u r d 'e l le . El le 
v a se v o i r mi se en q u a r a n t a i n e d a n s le p a y s 
qu 'e l le es t censée g o u v e r n e r . » 

Le Figaro : 

« Ainsi qu'on le prévoyait , le Sénat a contre
signé la loi de proscription. Voilà M. le comte de 
Paris salué roi par ses ennemis eux-mêmes. 

» La royauté de nos jours n'est plus ce métier 
somptneux et facile que Louis XV fut la dernier à 
exercer ; c'est une fonction pénible, un lourd de
voir, mais le coup qui frappe le Prince resserrera 
d 'autant les liens qui attachent ses fidèles à sa 
fortune. Ils lui avaient sacrifié plates, positions, 
avenir de leurs enfants; à son tour, il leur sacrifie 
les douceurs de la patrie reconquise et les commo
dités de la politique expectante. 

< Ne nous attardons point en plaintes vaines : 
il s'agit bien plutôt de prouver à ceux qui font 
semblant de croire qu'ils ont sauvé la République 
que ses adversaires restent en face d'elle, aussi 
ardents, aussi peu découragés qu'hier . Tant qu'une 
lui opportuniste ne sera pas venue briser notre 
plume dans notre main, nons continuerons à 
'-esser sans relâche le bilan des fautes commises, 

«.•- - contre le courant de désagrégation qui 
à lutte^ '«« Cayrade à Decazeville e tdes Frey-
nous donne a» . 
cinet à Paris . * " '"oramune essaie de 

< Et c'est au moment où la -* Q":e cela se 
ressusciter et d'agiter sa loque roua*. """ern«-
passe. Les officieux osent parler d'un gou 
ment occulte quand les chefs aoparents du gouver
nement sont forcés d'obéir i M. Crozet-Fourney-
roii, qui est en somme le t r iomphateur d'hier, et à 
la Lanterne, qui a lancé le canard du complot mo
narchiste, et à M. Clemenceau, et aux opportu
nistes, et à tout le monde. Ah ! c'est un joli pouvoir 
que possède là M. de Freycinet, et nous compre
nons qu'il s'y cramponne. 

» C'est ui qui sort de ces débats le plus diminué 
le plus déconsidéré ; quan t à la République, elle 
n'a, comme on sait, pas grand'chose à perdre 
comme dignité c-t comme considération. Ce qui ne 
veut pas dire d'ailleurs qu'elle soit si malade 
qu'on feint de le croire : les mauvaises habitudes 
ne sont-elles pas les plus difficiles à déraciner ? 

D ans VAutorité, M . P a u l d e Cas saguac d i t 
q u e le S é n a t s 'est i nc l iné l â c h e m e n t e t il p o u r 
su i t : 

« Comme nous l 'avions prévu, le Sénat s'est 
incline lâchement et , après un semblant de résis
tance qui rehausse singulièrement son infamie 
lmale, il a voté l'exil des Princes. 

» Nous n'a viens pas d'illusions, on le sait . 
« Aussi ne sommes-nous pas surpris de vc 

ces vieillards STUP1DES, comme disait Herna 
au vieux Sylva, emboîter le pas derrière les éner-
gumenes dn Palais-Bourbon, d 'une j ambe qui t ra î 
ne et d un coeur q j i défaille. 

<r Le gouvernement avai t sonné l'hallali des fa
milles souveraines et, n 'ayant qu 'une peur, celle 
ue rester en arr ière , les limiers poussifs du suffra
ge restreint ont voulu prendre p a r t à la curée, 
sauf a y laisser la dernière dent de leur mâchoire 
branlante. 

» C'était indiqué. 
> On les avai t menacés d'une punition venge

resse. 3 

» Pouvaieut- i ls hésiter entre l 'honneur et l 'ar
gent ces re t ra i tés d e l à polit ique, ces invalides 
de la Republique, ces buralistes de tabac parlemen
taire ! r ^__ 

E t ils ont préf.iré leur neuf mille francs jfÉù-
demmte à la lier té d'ennoblir leurs derniers içrçr^ • 

\IvCvl 

à la joie d'écarter l'éternelle flétrissure qui, de 
leurs fronts souillés, rejaillit désormais sur le 
front de leurs enfants. 
* La liste de ces vienx scélérats, nous la gravons 
dans notre cœur ot nous nous souviendrons. » 

Voici la fin de ce v i g o u r e u x a r t i c l e : 
« Donc et passant par-dessus le centenaire de 

1789, qu'on emjambo pour aller plus vite, voici le 
centenaire de 1792 qu'on va fêler. 

* La proscription fait entendre sa voix lu 
gubre . 

« Aujourd'hui le crieur public va dans les rues 
et les campagnes ôpeler les noms des Napoléons 
et des d'Orléans. 

> Les autres listes viendront bientôt. 
» Après les chefs, les soldats ! 
» Nous nous y attendons et les événements nous 

trouveront à leur hauteur , quelque grands qu'ils 
soient. 

» E t vous nobles et augustes Proscrits, sans dis
tinction de race ou de nom. que vous apparteniez 
au droit populaire ou au droit divin, et que nous 
entourons tous de notre patriotique piété, n 'ou
bliez pas, n'oubliez jamais ,au milieu de votre légi
t ime douleur, que le sang des Chouans ou des 
Brigands de la Loire coule dans bien des veines 
françaises et que, lorsque vous l'ordonnerez, nous 
nous lèverons ! 

> Princes au revoir ! PAUL DE CASSAGNAC.» 

CE QU'IL FAUDRAIT FAIRE 
ENANNAM & AU T O N K I N 

Il nous est arr iré d'écrire un jou r ici, à propos 
de nos embarras eu Indo-Chine : Il faut nous a p 
puyer sur les chrétiens; il faut leur donner des ar
mes et de l 'argent. Nous aurons en eux des alliés 
et nous affirmerons à tout jamais notre si tuation. 
Celte idée a fait beaucoup rire des gens qui ne sa
vent pas le premier mot de ce qui se passe dans 
l 'Extrême-Orient et elle nous a valu les spirituels 
brocarts d'une petite feuille radicale. 

Or, voici ce que nous lisons dans les études et 
les souvenirs que publie eu ce moment dans l'A-
renir utilitaire un officier qui a fait la campagne 
du Tookia: A. R. 

Laissez-moi vous dire quelques mots d'un sujet par-
ticulièromentdélieatetCùmplexeiitraiter: la question 
des mi;»i."»ns catholiques en Annam et au Tonkiu. 

Aux premières questions que l'on pose sur ce sujet 
en arrivant en Annam, voici à peu prè<tout ce que 
l'on apprend. Ces missions sont desservies par des 
Hères espagnols ou par des Pères français. L'Annam 
ne compte que des missions françaises ; au Tonkin, 
les missions espagnoles tiennent un peu plus de la 
moitié du pays. 

Les missionnaires français constituent certaine
ment une force sérieuse qui, si on avait voulu l'em
ployer, eût pu produire des résultats surprenants 
comme rapidité et comme certitude. 11 suffisait 
d'armer les chrétiens, de désarmer les boudhistes, 
et nous tenions la pays eutier par une milice de 
l'infidélité de laquelle une mort terrible eût été la 
conséquence immédiate. 

Cédant à une politique que je n'ai pas à apprécier 
ici,on a jugé plus adroit de désarmer t**ut le monde...; 
et les païens, bientôt réai mes par les Chinois ou par 
les rebelles, ont massacré quatorze mille chrétiens 
dans quelques mois à quelques kilomètres de nos co
lonnes impuissantes. Ce n'était pas l'esprit religieux 
qui dictait de telles hécatombes — mais les Annami
tes, qui comprenaient, eux, de quel secours les chré
tiens pouvaient et devaient être aux ai mes françaises, 
sacrifiaient tous ceux qu'ils pouvaient atteindre da 
ces concitoyens dont ils sentaient les intérêts si diffé
rents des leurs. 

On se doute peu en France ce qu'est un mission
naire dans ces pays. E -.patrie vers sa vingt-cinquième 
année au plus tard, ayant renoncé absolument en 
principe, à jamais revoir son pays ou les siens, le 
Père adopte littéralement la terre qui le reçoit et les 
hommes qui lui sont conhés; il cherche à élever las 
âmes, certes, mais »n même temps il devient le chef 
de ses chrétiens. C'est lui qui perfectionne les petites 
industries, guide les cultures, en essaye de nouvelles; 
qui veille à la réserve du riz, apaise les querelles, 
rend la justice, et pourvoit, en rnème temps qu'au 
salut de ses ouailles, à leur sécurité. 

C'est donc lui qui fait élever autour de son village 
depetits retranchements dont il lui a même traeé la 
plan; il choisit la poste où se tiendra la veilleur. Avec 
les économies, il va à Hong-J^ong acheter quelques 
winchesters, le reste de la troupe devant se contenter 
de lances ou d'arcs; et, au besoin, si le pays et le mo
ment ne sont pas sûrs, il guide la petite patrouille 

j pn armes qui couvre les travailleurs occupés sur les 
«-iviéess, Viaona l'ennemi, la Père passe général : il 

••> eoujj de feu, dpige la défense, soigne les bles-
fait î . ''•* éHî'»sftïrP» Vers les secours qui lui 
ses envoie " ''UDighablas, puis tâche de tenir. 
semblent le moins . """•«• 0£ (Jfuang-Try ont résis-
C'est ainsi que les trois i ^. -^Htuutli, faisant des 
té pendant un mois à leurs a s - -MI* ias niuni? 
sorties quand la faim pressait trop ou g 
tions s'épuisaient. I.e trentième jour, >»s 
vrés par une compagnie de chasseurs 
bataiUon... Il parait qu il était temps. 

Vienne la disette, lo Père mené son troupeau a la 
chrsse. Vienne la paix, il rentre, modeste, a son pi 
bytère, vivant de riz, de poisson et 

" t déli-
lure.. 
. pjed du ÎP 

voir 
toi 

quelques lé-
fc-umes indigènes, s ingéniant a faire le bien dans un 
n.\vs où il n'est guère productif. 

C'est alors qu'on le rencontre, dans ses longuea 
c o r n e s à travers pays, coil.é d'un immense champi-
g,u <n blanc, couvert d'une longue robe noire d étoffe 
5 1 re qui laisse passer le pantalon de calicot blanc, 
etViUi «liant soit eu sampan, soit a cheval, vaquer 
a u x d e » o L a * S o n minu-tère, rentrant chez tous et 
surmontant , 'ouu» les répugnances. 

Tous o i t e m ' e eux de» relations suivies: on voisi
ne Et c est a nsi I"*- * bourgade an bourgade, arr.-
yent aux plus eloià ^ " a ( l s

q
U e l a i a 0uta«ne, les 

terrée dans les hame. ^ " ^ _ w d c , l e l t r é s l e ! p l u s ordres respectés de l'é\ 
distingués de la Chine et •t« i'Annam, Mgr Oaspar. 

LA FRANCE & L'ALLEMMiNE 

La diplomatie ponth îcale est admirablement 
renseignée. ^ U 0 sait beaucoup et elle sait 
vite. M. do 'Bismarck lui-iT'êmc est souvent 
devancé p- i r l e Vatica u. Aussi Joit-ou attacher 
une série,use importe ace aux jugements et 
aux pré visions des j ournaux catholiques de 
Rome sur les événements européens et sur la 
situât' ion générale. 

L'< j n de ces jouratiux, le Moniteur lie 
-£o« ie, nous apporte aujourd'hui un article 

s lequel il noas dit pourquoi une guerre 
ce la France et l'Allemagne ne doit pas 

être considérée comme immédiatement me
naçante : 

« Les articles de la Gaxetta générale dc l'Alle
magne du Nord et de la Gazette de Cologne contre 
la France ont soulevé de nouveau la question des 
rapports °ntre ces deux grandes rivales. La crise 
bavaroise est venue accentuer certaines appré
hensions. Voilà six mois que le monde politique 
est tenu en alerto par les feux d'artifice qui, de 
Berlin, partent en fusées sur le monde entier. 

» Y a-t-il là l 'annonce d'une guerre prochaine 
ou d'une complication t Nous ne le croyons pas . 
Le génie de M. de Bismarck rêve la solution paci
fique des problèmes qui se posent en Europe.Quaud 
il aura installé le prince de Bulgarie comme chef 
incontesté des Balkans, il espère n'avoir plus rien 
à craindre pour l'hégémonie diplomatique de l'Al
lemagne. II veut la paix parce que la paix est le 
meilleur agent do sa diplomatie et de l'équilibre 
de l 'empire al lemand. Il veut la paix, parce qu'il 
désire lo maintien do la République en France, 
maintien qui consolide sa pr imauté et sa prépon
dérance dans le monde. 

» C'est pourquoi il paraî tra plus sage de n 'a t 
t r ibuer à ces menaces périodiques qu 'une gravité 
de second ordre. C'est dans nu but prémidi téque 
le gouvernement allemand épouvante çà et là 
l 'Europe de ces coups de théâtre. M. de Bismarck 
craint trois causes en France : les d'Orléans, le ra 
dicalisme du général Boulanger et de Clemenceau 
et l'alliance anglaise. Ces trois cauchemars t rou
blent la sérénité de son esprit, le jeu ingénieux de 
ses combinaisons. 

«Partisan d'une commuaautè d'intérêts et d'idées 
entre la Franco et l 'Angleterre, M. de F'reycinet 
touche à un des points sensibles dosa diplomatie; 
ami du général Boulanger, qui a irrité le chance
lier avec sa loi sur l'espionnage, il semble favori
ser le mouvement qui va précipiter les solutions 
radicales et les appétits de la revanche, Voilà 
pourquoi les ofiieieux allemands multiplient à 
certains moments, leurs monitoires fanumbules-
qnes. La presse n'est-elie pas, dans la pensée du 
Chancelier, qui compte plus avec l'opinion et la 
force qu'avec les idées et le sentiment, l 'avant-
garde de la diplomatie, son auxiliaire privilégié, 
sa servante bonne à tous les emplois ? 

» M. do Freycinet évitera évidemment un choc. 
D'ailleurs, oe n'est pas l'expulsion des d'Orléans 
qui .vura at t i ré au cabinet les loudres de Berlin. 
L'exil du comte de Paris comble les désirs alle
mands. 11 est évident que les démonstrations sym-
pathi >ues des cours de l 'Europe pour la Maison 
Royale, à l'occasion du mariage de la princesse 
Amélie, n'étaient pas faites pour plaire au chef 
de la diplomatie . Ces empressements des familles 
régnantes, ce prestige où rayonnait le nom du 
comte de Paris; ces réceptions brillantes qui exer
çaient une att irance merveil leuse: toute ceHe sé
rie d'incidents avaient donné au descendant des 
rois de France une situation grandissante en Eu
rope. N'y avait-i l pas là un danger? N'ètait-il pas 
àcraindre qu'à un moment donné la Maison de 
France n'exerçât une inlluence sérieuse sur cer
taines décisions de plusieurs Cours européennes. 

» 11 faut bien le dire, l 'avènement éventue du 
Comte de P a n s au trône de ses pères serait l'évé
nement le plus fatidique pour la politique géné
rale du Chancelier. Sans doute, le» d'Orléans ont 
des tradit ions de famille lavorables à la paix. Le 
gouvernement de Juillet a été le règne Je plus pa
cifique. M. le Comte de Paris représente éminem
ment l 'esprit d'équilibre, le tact, l 'horreur des 
guerres. 

» Mais n'est-il pas vrai , aussi, que sa simple 
présence au g)uvernemeiit frauçais provoque
rai t uu déplacement d'influences en Europe? Et 
ce désagrégeaient des forces actuelles ne porterait-
il pas a t te inte à l'hégémonie politique do l'Alle
magne? Bien que le gèuiedu chancelier ne craigne 
pas ce danger, il le voit venir cependant et cher
che à l 'empê-her. 

» C'est pourquoi il sera bon de ne pas s'alarmer 
des tensions périodiques dans les rapports franco-
allemands. M. de Bismarck ne fera pas la guerre à 
la France, parce que la guerre serait le véhicule 
qui porterait le comte de Paris au trône de ses 
ancêtres.» 

SENAT 
(De nos correipoudants particilierj et par FIL SPECIAL. 

M M M du Mardi $2 Juin 
Présidence de M. LE ROYER, président 

LA LOI DE PROSCRIPTION 
A v a i i l lat s e a i i e e 

La droite R tanu une réunion avant la séante, ti. 
d'Audiffret-Pasquier a donné connaissance du dis
cours qu'il prononcera. Tous les termes on ont été 
aDprouvés. Ce discours aura donc le caractère d'une 
'declarav-n-

Même anudàvl0?1 1 U m e r aux abords du Luxem
bourg. 

Dans la salle; les tribunes sont pleines. Nous re
marquons la présence de l'ambassadeur d'Autriche. 
Le banc ministériel est complet. 

D l s c o u i ' t i «le M . M a r c o » 
A deux heures quinze, M. Marcou monte à la tri

bune au milieu de l'inattention générale. Le prési
dent s'efforce en vain d'obtenir le silence. 

L'orateur dit que l'exécution de la loi d'expulsion 
devrait être complète. 

U . Buffet. — Le mot exécution est bien. (Applau
dissements.) 

H . Marcou dit que tout prince est un conspirateur 
né pour conspirer jour et nuit. (Hilarité prolongée). 

L'orateur soutient que la loi proposée est justifiée 
par la seule possibilité que les princes peuvent son
ger à renverser le gouvernement. 

M. Marcou dit qu'une certaine pressa verse tous 
les jours goutte à goutte une eau empoisonnée sur le 
rocher républicain pour le désagréger ( Nouvelle et 
bruyante hilarité.) 

Jl dit qu'il y a dans le peuple des trésors de colère 
qui éclateront si l'on continue à attaquer le gouver
nement. 

L'orateur, absolument troublé par les rires, rem
place ces mots par des gestes désespérés. 

D l s e o t s r o d e M . B a u t l o u x 
fil. B a r d o u x : Le discours "que vous venez d'en-

tentre me dispensera d'être long et est le meilleur 
argument pour repousser le projet de loi. M. Marcou 
a i t i jusqu'au bout de la logique.- Il veut l'exécution 
entière, il n'a [as besoin défaits précis, il se contente 
de présomptionset nous a développé ici eevte doctrine 
jacobine qui a dépossédé la France des plu» nobles 
têtes qu'elle possédait. 

Adrien Dupont, exilé en vertu de cette doctine, di
sait en mourant : « Espérons que nos souffrances 
serviront à nos descendants et à laeause delà justice. 
Eh bien non il faut toujours recommencer et an bout 
de cent ans on viole encore le droit. 

M. Tes t e l i a : Alors les monarchies l'ont toujours 
violée. 

M. B a r d o u x . — Je ne prendrai jamais mes exem
ples dans la monarchie; il ne faut prendre dans le 
passé que des leçons. 

On a confondu le droit dc légitime défense et le 
droit qu'a chaque citoyen dc ne pas être jugé sans être 
entendu. M. Jules Favre dissipa cette confusion dans 
un éloquent discours en 1870; il résumait son argu
mentation par ces mots: « Ce qu'il faut, c'est l'appli
cation de la loi par la justice. » 

Je m'étonne que M. Clamageran ait été chercher 
des arguments dans les dispositions prises parle code 
en faveur des faibles. Avec des dispositions autorisant 
l'exil et la proscription, on enlève à la République la 
puissance que lui donnait la présence de tous ces 
princes réunis en France, comme jadis dans la fa
meuse hôtellerie dont parle Voltaire dans un de ses 
contes. 

11 n'y a pas de souffrance plus grande que l'exil. 
Ceux d'entre vous qui ont été exilés ne pourront pas 
renouveler pour d'autres les supplices qu'il» ont en
durés ; je suis sûr qu'ils ont l'àme trop haute pour 
cela. 

M. Tes te l in : Ce ne sont pas quelques hommes, 
mais bien 100,000 citoyens. 

H . B a r d o u x : J'ai toujours protesté contre de pa
reilles mesures; sous l'Empire, j 'a i défendu à la barre 
ceux qu'on poursuivait. Lorsqu'on soulève une ques
tion semblable, il faut être certain de l'opinion du 
pays; cette question n'a été soulevée que par le pro
jet dc loi. 

Le pays ne s'occup" pas d'un mariage fastueux, il 
s'occupe de la crise qui l'accable. 11 vous demande 
d'y apporter un remède. Si le pays n'est pas pas
sionné pour cette question, pourquoi la soulever t 
Pourquoi agiter le pays si souvent T Espère-t-on en 
finir avec la question des prétendants i 

On n'en finit pas, parce qu'avee un gouvernement 
d'opinion, les majorités n'en finissent jamais avec les 
minorités; il faut qu'elles les tolèrent. On en finit en 
gouvernant bien et surtout en respectant la sépara
tion des pouvoirs. Les proscriptions ne finissent 
rien. 

Vous parlez de i'union du parti républicain ; ne 
faites pas une loi de proscription ; vous ne pouvez pas 
nous en vouloir d'avoir cherché à rattacher les con
servateurs à la République ; y arrive! ez-vous en fer
mant la porte ? On peut bien ne pas gouverner avec 
cette grande masse flottante ; mais on ne peut gou
verner contre elle. Quelle est donc l'union que vous 
allez faire? l'union avec le parti exagéré. 

Dans trois ans d'ici nous allons fêter l'anniversaire 
de S9. Voilà un siècle qu'on a promulgué les droit» 
de l'homme et du citoyen. E^t-ee un moyen de fêter 
ce glorieux anniversaire que dc faire marcher la Ré
publique sans savoir où on la conduit? Vous allez 
imposer à la France un affront; pour ma part, je ns* 
le lui infligerai pas (Applaudissements à droite et M» 
centre). 

•"••«court* t i c M . t t e ! - V ë y H » i e t 

M. de F r e y c i n e t . — Les chaleureux a&iénis de 
M. Bardoux ne doivent pas nous faire perdre de vue 
le projet qui nous est soumis. On lui a opposé des 
objections de principes et des objections de fait. L'ob
jection de principe, car il n'y en a qu'une en réalité 
est que le projet est contraire aux principes de là 
justice, aux principes que tout gouvernement doit 
respecter. 

L'histoire démontre que cette assertion est inex
acte. M. Clamageran >-ous a parlé de cette règle per
manente qui autorise tout gouvernement à se défen-
die contre ceux qui veulent détruire. 

On vous a cité la proscription des Bonaparte par 
les Bourbons, des Baurbons par les d'Orléans, des 
d'Orléans par la République dc 1S18, et les discus
sions que cette question a soulevées à plusieurs re
prises. 

En 183?, le principe que nous défendions a été dé
fendu par Mil. de Rémusat, Thiers, Guizot, de Bro-
glic, Dupin aine, 

M. d« Qavardie . — Il faut les imiter par leur bon 
côté. 

M. de F r e y c i n e t . — Tout gouvernement sérieux 
ne peut supporter, comme le disait M. Thiers, la per
sonnification et l'espérance d'un autre gouvernement 
qui aspire à se substituer à lui et fait naitre dans 
l'esprit des populations l'idée que le gouvernement 
établi est faible et précaire. Le gouvernement s'est 
conformé à une nécessité primordiale qui s'impose à 
tous les gouvernements. 

On me dit : en 1871, on a rapporté les lois d'exil, et 
M. Jules Simon disait : en 1S"1 la République n'était 
qu'un gouvernement de fait, elle pouvait laisser re
venir les prétendants. L'assemblée qui était monar
chique les considérait comme une espérance. 

Depuis 1871 on a dit: Un des grands honneurs de 
la République a été de pouvoir vivre en supportant 
sur son territoire des prétendants; mais depuis 1871 
les véritables prétendants n'étaient pas sur le terri
toire de la République.Le véritable chef de la monar
chie était le comte de Chambord qui vivait hor» de 
France. Il comprenait que lorsqu'on veut réclamer 
son droit au trône de France, il ne faut pas deman
der l'hospitalité de la République. 

Ja ne contesta pas à ceux qui veulent rétablir la 
monarchie de travailler à la réalisation de leurs es
pérances; mais le jour où les princes veulent prendre 
cette attitude, ils doivent imiter le comte de Cham
bord. La République peut-elle due aux princes: 
o Nous vous laissons libres de travailler au renverse
ment du gouvernement? » Y a-t-il un gouvernement 
quelconque qui puisse tolérer un pareil état de cho
ses? Non, pareille idée n'a jamais pu venir à aucun 
gouvernement : môme en 1871, les lois d'exil n'au
raient pas été abrogées si les princes avaient manl-

'festè de telles espérances. 
J'arrive aux objections de fait. On a dit que l'éJoï-

gnenient des princes ne]nous débarrasserait pas des 
comité», des associations de tout genro qni travail
lent à renverser Je gouvernement. Assurément non ; 
po.ir résister à cette action, il faut d'abord l'union du. 
parti républicain, celui-ci s'est divisé trop tô t . 

Il ne peut y avoir deux partis républicains sedispa>-
tant le pouvoir, à un moment où un troisième p i r t t 
est prêt à profiter do leurs divisions. I l faut qn» ces. 
divisions disparaissent, ce qui ne veut pas dire eki'il 
faille céder aux réclamations des partis extrêmes. 

C'est moi qui al pris l'initiative de ce projet, comme 
j'avais promis, il y a trois mois, do le faire quand je 
le croirais nécessaire. J'ai tout fait pour l'éloigner, 
j'ai toutfait pour *mp*chor de lui donner une rigueur-
trop grande; le rôle du gouvernement a donc été m o 
dérateur. 

On nous a dit que nous réservons notre indulgence 
pour le* partis avancés. Qu'on cite donc de faits. Au 
contraire, nous avons ea toute circonstance déployé 
la plus grande énergie contre eux. (Protestations à 
droite.) Jamais l'ordre n'a été maintenu avec plus de-
force. 

Une Toix à d ro i t e . — Même à Decazeville! 
M. de F r e y c i c e t . — Surtout à Decazeville e t 

j'accepterai le débat sur ce, point quand vous lai 
voudrez. Oui, j'affirme quo nous avons maintenu 
l 'ordre. 

Avez-vous eu en France le contre-coup de ce qui 
s'est passé au dehors, avez-vous eu la reproduction 
des troublas de Belgique et d'Angleterre 1 L'an'oiver-
saire de la Commune s'est passé sans que vog*s vous 

file:///IvCvl

